
Séance publique du 4 février 2002

Délibération n° 2002-0430

commission principale : déplacements et urbanisme

commune (s) : Villeurbanne

objet : Quartier Bel Air-les Brosses - Place de la Paix - Aménagements - Quitus donné à la Serl

service : Délégation générale au développement urbain - Direction des opérations  - Développement social urbain

Le Conseil,

Vu le rapport du 16 janvier 2002, par lequel monsieur le président expose ce qui suit :

Par délibération en date du 24 avril 1996, le conseil de Communauté a approuvé l’aménagement de la
place de la Paix en le confiant à la Serl par convention de mandat signée le 17 décembre 1996. La présente
délibération a pour objet de donner quitus à la Serl pour clore cette opération, les travaux ayant été entièrement
réalisés et d’approuver le montage financier définitif de cette opération.

Cet aménagement dont le coût prévisionnel était estimé à 771 373 €, comprenant une opération de
623 193,18 € TTC confiée par la Communauté urbaine à la Serl par mandat et des travaux d’éclairage public
réalisés par la commune de Villeurbanne pour un mandat estimé de 148 180 € TTC.

Le montant de l’enveloppe prévisionnelle du mandat de la Serl a été fixé à 516 743,93 € HT, soit
623 193,18 € TTC, au taux de TVA de 20,60 % en vigueur en 1996, comprenant la rémunération forfaitaire de
47 377,34 € HT.

A ce jour, l’ensemble des travaux est achevé et a fait l’objet d’une réception définitive.

Le bilan financier définitif présenté par la Serl fixe le montant des dépenses totales à
573 671,35 € TTC, compte tenu des deux taux successifs de TVA pris en compte pour la période.

Les travaux étant achevés conformément au programme défini et l’enveloppe financière ayant été
respectée, la Serl demande quitus de sa mission en application de l’article 10 de la convention de mandat.

La répartition financière de l’ensemble était la suivante :

- ville de Villeurbanne : 148 180 € de travaux d’éclairage public sous maîtrise d’ouvrage communale, et 19 513 €
de participation financière au mandat de travaux de la Communauté urbaine, soit 167 693 € au total,

- Etat : subvention de 152 449 € au mandat. Cette subvention a été obtenue,

-  Communauté urbaine, charge nette : 451 231 €.

La Commune a finalement supporté une dépense plus importante pour sa part de travaux en matière
d’éclairage public. Compte tenu du fait que la charge nette définitive de la Communauté urbaine s’élève à
421 222,33 € seulement, la participation de la Commune au mandat de travaux est par conséquent annulée ;

Vu ledit dossier ;

Vu sa délibération en date du 24 avril 1996 ;

Vu la convention de mandat signée avec la Serl le 17 décembre 1996 ;
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Vu l’article 10 de la convention de mandat ;

Ouï l'avis de sa commission déplacements et urbanisme ;

DELIBERE

1° - Donne quitus à la Serl pour sa mission de mandataire.

2° - Prend acte de l’annulation de la participation de la commune de Villeurbanne.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


